
 
Séance officielle du 29 novembre 2016 

 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT  
DE LA RÉSIDENCE POMME DE PRÉ 

 
 
Inaugurée le 1er juillet 2016, la Résidence Pomme de Pré de Miquelon est une petite unité de vie 
au sens de l’article L.313-12 du code de l’action sociale et des familles. D’une capacité de 10 
places, elle accueille des personnes âgées autonomes ou semi-autonomes et peut également 
accueillir des adultes en situation de handicap de moins de 60 ans, dont le handicap est 
compatible avec une vie en logement autonome et en collectivité. 
 
En application de la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
la résidence doit, comme tout établissement ou service social, posséder un règlement de 
fonctionnement qui précise « les droits de la personne accueillie ainsi que les obligations et 
devoirs nécessaires au respect des règles de vie collective » (article L.311-7 du code de l’action 
sociale et des familles).  
 
Ce règlement sera remis aux résidents, aux locataires non-résidents ainsi qu’aux professionnels 
ou bénévoles intervenant au sein de l’établissement. Y est annexée la charte des droits et libertés 
de la personne accueillie, mentionnée à l’article L.311-4 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
Je vous propose ainsi d’adopter le règlement de fonctionnement ci-annexé. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Vice-Président,  

 
 
 
 
        Stéphane LENORMAND 
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Séance officielle du 29 novembre 2016 

 
DÉLIBÉRATION N°302/2016 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA RÉSIDENCE POMME DE PRÉ 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.311-4, L.311-7 et 

L.313-12 ; 
 
VU la délibération n°52/2016 du 12 février 2016 adoptant les tarifs de location de l’Unité de 

Vie de la Commune de Miquelon-Langlade ; 
 
VU  la délibération n°68/2016 du 08 mars 2016 portant autorisation de signature de bail 

administratif des logements de l’Unité de Vie de la Commune Miquelon-Langlade 
destinées aux personnes âgées à partir de 60 ans et aux handicapés, personnes 
relativement autonomes ; 

 
SUR  le rapport de son Vice-Président, 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale approuve le règlement de fonctionnement de la Résidence 
Pomme de Pré, ci-annexé. 
 
Article 2 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 14 
Conseillers votants) : 19 

Transmis au représentant de l’État 

Le 02/12/2016 
 
Publié le 05/12/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président 
 

 
 

 
Stéphane ARTANO 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA RÉSIDENCE POMME DE PRÉ 

Approuvé en Séance Officielle du Conseil Territorial, le 29 novembre 2016 

 

PRÉAMBULE  

L’unité de vie, inaugurée le 1er juillet 2016 et baptisée «Résidence Pomme de Pré », est une 
structure rattachée au Pôle Développement Solidaire de la Collectivité Territoriale de Saint-
Pierre et Miquelon.  

Cet établissement non-médicalisé s’adresse aux personnes de 60 ans et plus, ainsi qu’aux adultes 
en situation de handicap, autonomes ou semi-autonomes dans les actes de la vie quotidienne. Sa 
capacité d’accueil est d’une douzaine de personnes. 

Les logements individuels, au nombre de dix, sont de plain-pied. Ils disposent d’un accès privatif 
donnant sur la ruelle intérieure du bâtiment et sont aménagés pour répondre aux besoins des 
personnes à mobilité réduite. Ils sont loués non-meublés. 

Ces logements se dénombrent ainsi : deux de type T2 pour les couples (47 m2), cinq de type T1 
(41 m2) et trois studios (20 m2) pour les personnes seules. Ils sont équipés d’un coin cuisine, 
d’une salle de bains avec douche à l’italienne, d’une chambre ou deux selon le type. Chaque 
logement bénéficie d’un espace extérieur clôturé de 30 m2, comprenant une terrasse en bois et 
une pelouse. 

La résidence Pomme de Pré comprend en outre : 

- une cuisine 
- une salle à manger  
- un salon avec coin télé et coin lecture/jeux 
- une salle multifonctions pour les animations et activités proposées par la structure ou 

les partenaires 
- une buanderie commune 
- des toilettes publiques 
- un garage privé pour les besoins du personnel 
- une chaufferie indépendante de deux fournaises à fioul 

Le présent règlement s’adresse aux résidents, aux locataires (associations et services de la 

Collectivité), aux bénévoles et aux professionnels qui interviennent au sein de l’établissement. Il 

énonce les règles de fonctionnement de la structure et a pour but de faciliter la vie en commun et 

le partage des locaux dans un climat de respect et de confiance mutuels.  

Le bon fonctionnement de l’établissement suppose le respect des règles de vie en communauté : 

tolérance, respect d’autrui, respect de la vie privée et des habitudes de vie, civilité, courtoisie, 

solidarité. 
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Le présent règlement, affiché dans les locaux, sera révisé chaque fois que nécessaire ; les 
modifications feront l’objet d’avenants validés dans les mêmes conditions que le règlement 
initial, soit par délibération de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon.  

 

CONDITIONS D’ADMISSION 

La Résidence Pomme de Pré est un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
autonomes qui se distingue des établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) dans la mesure où elle n’a pas vocation à recevoir des personnes qui ont 
besoin de soins médicaux importants ou d’une assistance importante dans les actes de la vie 
quotidienne.   

Elle peut également accueillir, dans des proportions limitées, des adultes en situation de 
handicap de moins de 60 ans, dont le handicap est compatible avec une vie en logement 
autonome et en collectivité. 

L’établissement n’est pas habilité à dispenser des soins. Les aides et soins médicaux ou courants 
sont apportés par des professionnels ou services extérieurs auxquels les résidents peuvent faire 
appel en cas de besoin. Le médecin traitant, le service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et le 
service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) de l’Association Restons Chez Nous 
interviennent ainsi à la demande des résidents. 

Toute demande de logement est effectuée auprès de la Maison Territoriale de l’Autonomie (à 
Saint-Pierre ou au bureau de Miquelon, situé dans l’établissement), à l’aide du formulaire prévu 
à cet effet. Une visite préalable de l’établissement est fortement conseillée. 

Chaque demande fait l’objet d’une évaluation par l’équipe médico-sociale de la Maison 
Territoriale de l’Autonomie afin de déterminer le niveau d’autonomie du demandeur (son GIR) 
et de s’assurer de la compatibilité de son projet de vie avec le niveau de service offert dans 
l’établissement.  

Sauf dérogation, seules les personnes évaluées en GIR 4, 5 ou 6 peuvent être admises au sein de 
la résidence (pour en savoir plus sur l'évaluation du GIR, consulter le site service-public.fr). 

Après avis de l’équipe médico-sociale, une réponse écrite est transmise à la personne pour lui 
signifier : 

- son admission ; 
- ou son inscription sur liste d’attente ; 
- ou le refus motivé de sa demande. 

Lorsqu’un logement se libère, le futur résident est contacté dans l’ordre d’inscription sur la liste 
d’attente. Une date d’entrée est alors programmée en accord avec lui. Cette date correspond à la 
date de départ de la facturation, même si le résident décide d’emménager à une date ultérieure.  

L’admission dans l’établissement donne lieu à la signature d’un bail entre le résident et le 
Président du Conseil Territorial ou son représentant.  

Ce bail de location est conclu pour une durée de 6 mois à un an ; il est renouvelable par tacite 
reconduction à la date anniversaire dudit contrat, dans le respect des conditions d’admission.  

Il précise notamment : 

- la durée et les conditions de la location, 
- le tarif de location applicable  

 
 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1229.xhtml
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Important :  

Si, au cours du séjour ou au moment de la reconduction du bail, une dégradation de l’état de 
santé et/ou une perte d’autonomie importante du locataire sont constatées par l’équipe de la 
Maison Territoriale de l’Autonomie, une réorientation vers un établissement mieux adapté aux 
besoins de la personne pourra être proposée. Il est en effet important de noter que 
l’établissement n’est pas conçu ni autorisé pour accueillir des résidents « dépendants » (c’est-à-
dire évalués en GIR 3 à 1). Une procédure de résiliation du contrat de séjour pour inadéquation à 
l’accueil pourra alors être mise en œuvre. 
 

 

COÛT DE LA LOCATION 

 
Chaque résident verse mensuellement une location qui inclut les charges.  
Le montant de la location varie en fonction du type de logement occupé : 

- Studio : 350 € 
- T1 : 400 € 
- T2 : 425 € 

 
Les tarifs sont fixés par la délibération du Conseil Territorial n°52/2016 du 12 février 2016. 
 
En cas d’absence du résident pour hospitalisation ou pour tout autre raison, la location ne fera 
l’objet d’aucune réduction. 

 

SÉCURITÉ  

Sécurité des personnes 

Une présence de jour et de nuit est assurée, du lundi au vendredi, par le maître de maison qui est 
logé sur place.  

Les fins de semaine, jours fériés et la nuit, une permanence téléphonique est assurée. Le numéro 
du cellulaire à composer en cas de besoin est le 55-68-53. 

Les deux principales portes d’entrée Est et Sud de l’établissement sont ouvertes dès 8h00 et 
fermées à partir de 23h00. Il est strictement interdit de stationner devant les entrées 
matérialisées au sol par des croix de peinture jaune et par des panneaux verticaux indicateurs ; 
ces espaces sont réservés aux urgences. 

Thermostats 

Les thermostats des logements individuels et ceux des espaces communs (salle à manger, salon, 
salle multifonctions, ruelle) régulant le chauffage au sol ne doivent pas être manipulés sauf par 
le personnel de la structure ou toute autre personne désignée par la Collectivité.  

Merci de respecter scrupuleusement cette consigne afin d’éviter tout dérèglement du système.  

Tabac 

Conformément au décret du 15 novembre 2006 et aux circulaires des 8 et 12 décembre 2006, il 
est interdit de fumer dans les espaces communs de l’établissement. 
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Incendie  

Les locaux sont équipés de dispositifs de sécurité appropriés, vérifiés annuellement pour les 
extincteurs, détecteurs de fumée et panneaux de désenfumage ; mensuellement pour ce qui est 
du système de sécurité incendie (SSI).  

La résidence est équipée de huit extincteurs placés aux endroits suivants : 

- dans la ruelle : 4 extincteurs à poudre AFREX, de 6 kg chaque, près des sorties de secours 
du bâtiment (est, sud, nord, ouest) 

- dans la cuisine : 1 extincteur à poudre AFREX et 1 à eau pulvérisée de 6 litres côté plonge 
et côté restauration, 

- dans l’allée centrale près du logement n°3 : 1 extincteur à eau pulvérisée de 6 litres  
- dans le vestibule du logement du maître de maison, à proximité du système de sécurité 

incendie : 1 extincteur à poudre AFREX. 

Tout dysfonctionnement du matériel électrique installé dans les logements, propriété de la 
Collectivité,  doit être signalé immédiatement au personnel sans qu’il soit opéré de manipulation 
préalable en dehors de celle qui permettrait une sauvegarde des personnes ou des biens. 

De même, tout appareil défectueux devra être retiré du logement pour réparation, à la charge du 
locataire, si celui-ci en est propriétaire. 

 

FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT 

Les résidents ont l’obligation de maintenir leur logement en bon état de propreté. Ils peuvent, si 
besoin est, faire appel au service d’aide à domicile dont les bureaux sont situés au sein de la 
résidence.  
 
De même, l'entretien du linge personnel est entièrement à la charge du résident qui peut se faire 
assister de sa famille ou de son aide à domicile.  
 
Les ordures ménagères doivent être obligatoirement déposées dans des sacs poubelles (à 
l'exclusion de tout autre sac) qui seront sortis devant la porte du logement ou déposer dans les 
contenants spécifiques situés dans le garage. 
 
Les animaux de compagnie (de petite taille) sont les bienvenus dans la mesure où ils ne gênent 
pas les autres résidents et où ils ne circulent pas librement dans les couloirs et les parties 
communes de la résidence. Leur admission est soumise à l’accord préalable de la direction.  
 
Dans le but de préserver le repos de chacun, les résidents et utilisateurs des locaux veilleront à 
ne pas faire de bruit entre 22H00 et 8H00.  
 

Visites 

Les visiteurs sont les bienvenus de 8 heures à 23 heures 

Ils ne doivent pas troubler ni la sérénité des résidents ni le bon fonctionnement de 
l’établissement. Les enfants doivent rester sous la surveillance permanente d’un adulte 
responsable. 
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RESTAURATION 

La résidence Pomme de Pré propose un service de restauration le midi, du lundi au vendredi 
(sauf jours fériés ou jours de fermeture fixés par note de service interne de la Collectivité 
Territoriale de Saint-Pierre et de Miquelon). 

Ce service est réservé aux résidents, à leurs invités et au personnel du Pôle Développement 
Solidaire en déplacement professionnel sur Miquelon.  

Les menus hebdomadaires sont élaborés par le maître de maison, remis à chaque résident et  
affichés dans la salle à manger.  

Les résidents peuvent inviter les membres de leurs proches à « diner », en prévenant le maître 
de maison au plus tard la veille. En cas d’absence à un repas, ils doivent également prévenir au 
plus tard la veille. 

Avec l’accord de la MTA, les non-résidents bénéficiant de l’APA à domicile peuvent, s’ils le 
souhaitent, manger à la résidence Pomme de Pré sous réserve d’en informer au préalable le 
maître de maison dans les conditions indiquées ci-dessus. 

Les repas sont facturés mensuellement, indépendamment du loyer, après signature conforme 
d’un état détaillant les repas commandés par les résidents et leurs invités. 

Les tarifs des repas sont fixés par l’article 3 de la délibération n° 52/2016 du 12 février 2016 
adoptant les tarifs de location des logements et locaux de l’Unité de Vie. Ils sont affichés dans la 
salle à manger.  

 

ANIMATIONS-LOISIRS 

Chaque résident est libre d’organiser sa journée comme bon lui semble ; il est « chez lui » dans 
son logement. 
 
Néanmoins, des animations et sorties collectives, gratuites ou avec participation financière, sont 
proposées périodiquement par l’établissement. Elles ont pour objectif de favoriser le lien social 
et de préserver l’autonomie des résidents. Elles sont proposées par le personnel de 
l’établissement ou par les résidents eux-mêmes.  
 
La participation à ces activités est totalement optionnelle. 

Les animations, activités ou sorties programmées seront signalées sur le panneau d’affichage 
mural fixé entre le salon et la salle à manger. 

Les résidents disposent par ailleurs d’un salon commun équipé d’une télévision et d’un coin 
lecture-jeux. Des livres et des jeux de société sont à la disposition des résidents et de leurs 
proches. 

ESPACES COMMUNS 

La résidence Pomme de Pré comprend des espaces collectifs (salle à manger, salon, buanderie, 
ruelle) qui peuvent être utilisés par les résidents, leurs proches, les visiteurs. 

L’entretien de ces espaces communs, y compris les toilettes publiques, est assuré par 
l’établissement. 

Il est demandé à tous les utilisateurs de respecter ces lieux et de les remettre en l’état après 
chaque utilisation. 
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Pour toute occupation temporaire envisagée, les associations et services locataires devront 
solliciter l’accord préalable du personnel administratif de l’établissement.  

Buanderie 

La buanderie est équipée de deux machines à laver de 10-12 kg et de deux sécheuses. Cet 
équipement est mis gratuitement à la disposition des résidents et des aides à domicile qui 
interviennent chez eux.  

Afin de faciliter l’intervention des aides à domicile, un planning d’utilisation hebdomadaire sera 
élaboré avec le personnel de l’établissement. 

Salle multifonctions 

La salle multifonctions est destinée à accueillir des animations et activités proposées par 
l’établissement, des associations, des organismes ou des professionnels du secteur social et 
médico-social (ateliers équilibre, ateliers mémoire, etc.). 

Cet espace est proposé à la location, à la demi-journée ou à la journée complète.  

Son utilisation doit faire l’objet d’un accord écrit de l’établissement et doit être prévue au 
planning tenu par le personnel de la résidence. 

Cette salle étant un espace collectif, les utilisateurs ne pourront y entreposer leur matériel ou 
équipement qu’avec l’autorisation expresse de direction de l’établissement. Cette autorisation 
pourra être révoquée à tout moment. 

 

LOCATAIRES NON-RÉSIDENTS 

L’occupation actuelle de trois logements, par des associations du secteur social et par l’atelier  
musique de la Maison des Loisirs, reste précaire. A tout moment, le bailleur peut, pour des motifs 
d’intérêt général, résilier le bail avec un préavis d’un mois. 

Ces locataires devront respecter les habitudes de vie des résidents et leur droit à l’intimité et au 
calme. Ils ne devront en aucune façon interférer avec le bon fonctionnement de l’établissement. 
Ils devront se conformer au présent règlement de fonctionnement. 

 

CONTACTS 

Toute personne qui constate un fait pouvant porter atteinte à une personne ou à un bien, doit en 
informer le personnel de service, afin que les mesures adaptées soient prises le plus rapidement 
possible.  

Les numéros à contacter en cas de besoin sont les suivants : 

- administration de l’établissement : 41-68-52 
- cellulaire de service : 55-68-53 
- pôle Développement Solidaire à Saint-Pierre : 41-01-60 
- Bureau de la Collectivité Territoriale à Miquelon : 41-01-35 

 
Fait à Miquelon, le    

Le Président du Conseil Territorial, 
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

(à remettre dûment rempli et signé au personnel administratif de la  
Résidence Pomme de Pré) 

 

Je soussigné(e)……………………………………………………………………… 

 Résident  Intervenant bénévole  Intervenant professionnel  
(1) Cocher la case vous concernant  

déclare avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la Résidence Pomme de Pré, 
en accepte le contenu et m’engage à le respecter scrupuleusement. 

 

Fait à Miquelon, le……………………………………… 

 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et accepté », 
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
(Arrêté du 8 septembre 2003, en application de la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant  

l’action sociale et médico-sociale) 
 
 

Article 1er : Principe de non-discrimination 
 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, prévues 
par la loi, nul ne peut faire l'objet d'une discrimination en raison de son origine, notamment 
ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son 
orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment 
politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou médico-
social. 
 
 

Article 2 : Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 
 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement individualisé et le 
plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 
 
 

Article 3 : Droit à l'information 
 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, 
compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou dont elle 
bénéficie, ainsi que sur ses droits et sur l'organisation et le fonctionnement de l'établissement, 
du service ou de la forme de prise en charge ou d'accompagnement. La personne doit également 
être informée sur les associations d'usagers œuvrant dans le même domaine. La personne a 
accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la réglementation. 
La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les 
communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un accompagnement adapté de nature 
psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 
 
 

Article 4 : Principe du libre choix, du consentement éclairé et  
de la participation de la personne 

 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection 
judiciaire ainsi que des décisions d'orientation : 
1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit 
dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un 
établissement ou service, soit dans le cadre de tout mode d'accompagnement ou de prise en 
charge ; 
2° Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par tous les 
moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de 
l'accompagnement et en veillant à sa compréhension. 
3° Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la conception et à 
la mise en œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti. 
 
Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas possible 
en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le 
représentant légal auprès de l'établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de 
prise en charge et d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également effectué par 
le représentant légal lorsque l'état de la personne ne lui permet pas de l'exercer directement. 
Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou services 
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médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d'expression et de représentation qui 
figurent au code de la santé publique. 
 
La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées 
par la prise en charge ou l'accompagnement. 
 
 

Article 5 : Droit à la renonciation 
 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en 
demander le changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression ainsi que de 
communication prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou 
mesures de protection judiciaire, des décisions d'orientation et des procédures de révision 
existantes en ces domaines. 
 
 

Article 6 : Droit au respect des liens familiaux 
 
La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre 
à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits 
de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En 
particulier, les établissements et les services assurant l'accueil et la prise en charge ou 
l'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés 
ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques compétentes et les 
autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 
 
Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la 
personne, la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 
 
 

Article 7 : Droit à la protection 
 
Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l'ensemble des 
personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la 
confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 
 
Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et 
alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 
 
 

Article 8 : Droit à l'autonomie 
 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son 
accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées 
à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est 
garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, 
les visites dans l'institution, à l'extérieur de celle-ci, sont favorisées. 
Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la 
durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, 
disposer de son patrimoine et de ses revenus. 
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Article 9 : Principe de prévention et de soutien 
 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l'accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les 
objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement. 
 
Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la 
personne accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le respect du projet 
d'accueil et d'accompagnement individualisé et des décisions de justice. 
 
Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés, dans 
le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de 
ses proches ou représentants. 
 
 

Article 10 : Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 
 
L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des 
libertés individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans 
le respect, si nécessaire, des décisions de justice. 
 
 

Article 11 : Droit à la pratique religieuse 
 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes 
confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des 
établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des 
croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect de la 
liberté d'autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des 
établissements et services. 
 
 

Article 12 : Respect de la dignité de la personne et de son intimité 
 
Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. 
 
Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de 
l'accompagnement, le droit à l'intimité doit être préservé. 
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